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MIKISTERE DU
TRAVAIL

ci 12 11 PE PH70
CONVENTION COLLECTIVE DE TRAVAIL . DES

Selo ENTS ET
HICROFILMS,

Intervenue dans ia Municipalité d'Acton Vale, Province de Québec,

ENTRE:

ET:

LES CAOUTCHOUCS ACTON LIMITEE, une corporation légalement

constituée, ayant sa principale place d'affaires dans ia .
Municipalité d'Acton Vaie, Province de Québec, ci-après

appelée:

a
f

LA COMPAGNIE

P
m
e
V
a
n
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v-

LE CONGRES DU TRAVAIL DU CANADA, Local 480, UNION FEDERALE al

DES TRAVAILLEURS DU CAOUTCHOUC, une association non incor-
porée, représentant aux fins des présentes, aux termes du
Code du Travail, les salariés à l'emploi de Les Caoutchoucs
Acton Limitée, ci-après appelée:

L'UNION

ARTICLE 1- BUT DE LA CONVENTION:

Cetteconventiondetravailestconelue-dans-Ie-but-depromouvoiret
Vv ———demaintenir les bonnes relatiuons entre la Compagnie et ses emplicyés repré-

sentés par 1'Unicn Tédérale des Travailleurs du Caoutchouc, locar 480, du
Congrès du Travail du Canada, et plus particulièrement, aux fins d'établir
une base d'entente mutueire relative aux conditions généraues de travail.

ô

ARTICLE 2- RECONNAISSANCE DE L'UNION:

a) La Compagnie reconnaît le CONGRES DU TRAVAIL DU CANADA,

lccal 480, UNION FEDERALE DES TRAVAILLEURS DU CAGUTCHOWC,

comme l'agent négociateur des salariés à son emploi, selon
la teneur du certificat de reconnaissance émis par 1a Lom-
mission des Reiations du Travail de la Province de Québec,

le 9 janvier 1953;

b) Les parties c‘eugagent à n'exercer aucune discrimination,
ni intimidation, à j'égard des salariés assujettis à la pré-
sente convention, soit par suite d'activités syndicales
passées, présentes ou futures, ou par suite de leur refus
de participer cu d'adhérer à toutes activités, de queique
nature qu'elies soient.



ARTICLE 3- JURIDICTION PROFESSIONNELLE:

Les salariés à l'emploi de la Compagnie seront assujettis à la pré-
sente convention de travail, à l'exception des catégories ci-après:

a) Les contremaîtres, les assistants-contremaîtres et
les inspecteurs "checkers" ;

b) Les empicyés du bureau, du labcratoire et de la
chambre des patrons,

c) Les gardiens et ies employés affectés 3 des travaux
non permanents;

d) Les opérateurs ou chauffeurs de machines fixes, ainsi
que les chauffeurs de camions.

ARTICLE 4- LES FONCTIONS DE LA DIRECTION:

4.01- L'Union reconnaît qu'il appartient à la Compagnie d'exercer les
fonctions habituelles de ia Direction lesquelles sont d'opérer l'usine,

d'embaucher et de diriger le travail des salariés de même que le droit de
renvoyer, de promeuvoir, de transférer, de mettre à pied, de discipliner,
de congédier pour cause, et de fixer ies taux à la pièce et les standards
de production ou autres matières non spécifiées, pourvu qu'elles ne soient pos
pag expressément miditiëtss par toutes autres dispositions de la présente

Convention pe

4.02- La Compagnie convient d'exercer ses fonctions de façon compatible
avec les dispositions de la présente Convention.

4,03- La Compagnie et l'Union s'engagent par les présentes à se conformer
aux termes, clauses et conditions du présent contrat, et d'user de leur au-

torité respective afin d'en assurer le maintien et le bon fonctionnement.

4,04- Pour les fins d'application et d'interprétation de la présente
Convention Coliiective, le masculin comprend et inclut le féminin, en tenant

compte du contexte.

ARTICLE 5- SECUKITE ET RETENUE SYNDICALE:

5.01- Dès l'entrée en vigueur de la présente Convention, tout employé
qui fait partie de 1'Unité Contractuelle devra comme condition du maintien
de son emploi, devenir membre en règle de l'Union et tout nouvel employé
embauché après la date d'entrée en vigueur de cette Convention devra devenir
membre de l'Union trcis (3) mois après sa date d'embauchage, et il demeurera
membre aussi icngtemps que i'Union sera accréditée.
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5.02- L'Union avise:ä 1d Compagnie des _ot1Satitèns syndicales à

retenir sur le salaire de tout salar:é faisant partie de L'unité de
négociation peur laqueiïile l'Uniou à été accréditée.

5.03- La Compagnie s'engage à remettre au Irésorier de l'Union les
cotisations syndicäies perçues TouS les mois dans ies quinze (15) jours

qui suivront ie mois des perceptions. Le chèque à remettre sera d'un
montant égal au tctai des cotisations perçues tel que détailié sur les

feuilles hebdomadaires gui accompagneront le _héque.

5.04- La Compagnie = ‘engage 4 fournir hepdomadalrement une ilste

des employés entrés et ceux qui sont sortis, en .naiguant ia raison du
départ, soit surplus de personnel, congédiement, départ volontaire ou
congé d'absence, congé de maladie et promotion en dehors de l'unité de

négociation.

ARTICLE 6- TABLEAUX D'AFFICHAGE:

6.01- La Compagnie Lonsenu à ce que l'Union uti.ise des tableaux

d'affichage qui sercnt 3 ia disposition de L'Union dans chaque départe-
ment aux différents poinçons et à ia cafétéria, disposés de façon à ce
qu'ils soient accessibles à tous, pourvu que les avis affichés soient

remis au préalabie à ia Compagnie et qu'ils se rapportent ex.lusivement
aux sujets suivants.

a) Reunions sociaues et ré.réatives

dy Election deL'Union, nominations et
eTrésultats d'éjectisns

1} Convecativns aux réunivns de L'Union

La Compagnie consent à l'arfichage pour tiute autre question que celles

mentionnées préalablement, sujet à ce qu'elle ssit approuvée au préaiable
par la Compagnie.

6.02- L'Union s'engage à ne distribuer aucune pupiication, ni dépliant
dans le local cou sur ia propriété de la Compagnie, sans Le consentement de
cette dernière.

ARTICLE 7- COMITE DES GRI1EFS:

7.01- L'Unizr choisira ou désignera un Comité permanent des griefs qui

sera composé de sept (7) membres au maximum, mais pas pius de cinq (5) siége-
ront à la fois aux rencontres ave: La Compagnie

7.02- Les fonctions du Comité des griefs seront de discuter et de négo-
cler avec la Compagnie toutes piaintes concernant ies conditions de travail
ainsi que tous griefs qui s'éièveront relativement à L'application de cette
Convention.

ba.

pe
a
L
S



d
e }

7.03- L'Union peut uommer des dérégués, et la Mission de Les délé-
gués est d'aider les enpicyés à présenter Leurs griefs au représentant
accrédité de la Compagnie conformément àd ia procédure des griefs.

travail pour discuter , 1. de façon générale, s'occuper des questions re-
latives à cette Convention sans obtenir, au préailapie, la permission de
son contremaître ou du rempiäçant de ce dernier. Cette permission ne lui
sera pas refusée sans raison valaple,

7.C5- a) La Comyäagn.e er 1e Cimité de griefs se réuniront le dernier
mardi de chaque mois ae 15 heures àd _7 heures. Cependant, d'un commun ac-
cord, les parties peuvent se rencontrer pius souvent si Les circonstances

l'exigent. La Compagnies sera alors tenue de payer aux représentants de
l'Union, le temps perdu au travals surf la Dase du taux horaire moyen de sa
paie pour la semaine OÙ 1. aura perdu :e temps.

b) Au moins trois (3) jours cuivraDies avant chaque réunion, cha-

cune des parties devra tränsmettre par écrit à l'autre partie l'ordre du
jour des questions dont eile veut discuter à terle réunisn.

ARTICLE 8- REGLEMENT DES GRIFFs:

8.01- Les deux parties aux présentes désirent que les piaîntes des

employés scient ajustées aussi /ite que possible. Si une claïnte se pré-
sente, elle peut être soumise verbalement par .'employé avec ou sans son
représentant syndi:a:i à son contremaître pour une tentative d'ajustement.
Une telle piainte nun réglée dans les trois (3) jours cuvrables, deviendra
le sujet d'un griet au sens de cet article, et pourra passer par ies procé-

dures de griefs ter gue suit:

STADE NO. 1. Le griet serd presenté par écrit en trois (3) copies au
contremaître du département en cause par ie aélégué syndical du département
ou par un membre du Comité des griefs accompagné de l'employe et Les employés
concernés, s'il (=) Le dèsire (nt). Le -ontremaltre rendra sa décision par
‘ © =, - 2 = #‘ i © ©

écrit dans les deux (2) jours vuvraDies qui sulvent ie réceprivn du dit grief.
À défaut d'un rêgiement, alors.

STADE NO. 2: 5i l'empioyé n'est pas satisfair de la décision de son
contremaître, le déregué du département ou un représentant officiel de l'Union
pourra soumettre le griet de l'employé par écrit au gérant de l'usine. L'em-
ployé ou les empluyés conernés pourront être présents s'il (5) le désire (nt).
Dans les cing (5) juur& Luvraniles qui suivent sa réception du grief, il en-
tendra les représentations Je 1'Uniin qui seront soumises par le Comité des
Griefs de l'Union ac:ompagné du délégué du département concerné, et d'un re-
présentant du Congrès du lravals du Canäda, s'iis le désirent. Toute autre
personne de l'entrepr:se quil peut -vntribuer à i'éciaircissement du grief peut
être présente à la demande de l'une <u l'autre des parties. Le Gérant de l'u-
sine ou son représentant rendra Sa déc:sion par écriv à l'Union dans les trois
(3) jours ouvzab:es qui suivent ia date d La réunisn.

  



8.02- Les griefs doivent être présentés par écrit en trois (3) copies
~ a - Æ = ‘ £ 4 2

à chaque stade de la procêdure des griefs. Le représentant accrédité de
la Compagnie gardera ls copie marquée "Compagnie", en remettant deux (2)
copies à l'empioyé concerné (copies marquées respectivement employé et
délégué).

8.03- Tout grief qui surgit directement entre 1a Compagnie et l'Union
sera soumis au Stade No. 2.

8.04- Toutes les décisions auxquelies en arrivent Les parties con-
A = 1 RITE - £ œ A _ ;cernées à l'un ou l'autre des stades de la procédure des griefs seront fi-

nales et lierunt la Compagnie, l'Union et l'employé ou les employés en cause.

8.05- Si l'employé ne donne pas suite au grief dans ies vingt (20) jours
ouvrables après le Stade No. 1 et après le Stade No. 2, le grief sera alors

considéré comme régié ou abandonné.

Toutes et chacune des limites de temps fixées par l'article 8
sont en vigueur mais elles peuvent être prolongées en reut temps par entente
écrite entre la Compagnie et l'Union.

8.06- Les négociations relatives au règlement des griefs serunt con-

duites en dehors des heures régulières de travail. Cependant, d'un commun
accord, une conférence peut être convoquée durant ies heures de travail.
La Compagnie sera alors tenue de payer aux représentants de l'Union le temps

perdu au travall sur ia base du taux moyen horaire de sa paie pour ia semaine
où il aura perdu ce temps.

ARTICLE 9- ARBITRAGE:

9.01- Si après avoir suivi la procédure des griefs, un différent sub-
siste encore entre la Compagnie et l'Union, le grief sera réréré à l'arbitrage.
La partie qui désire l'arbitrage en informera l'autre partie par écrit et eîle
nommera en même temps scn arbitre. Si dans les cinq (5) jours ouvrabies,

l'une ou l'autre des parties n'a pas nommé son arbitre, ie grief est déféré
à un arbitre nommé par le Ministre du Travail. Les deux arbitres ainsi dé-
signés se rencontrercnt dans un délai de trois (3) jours compiets de travail
et ils tenteront de s'accorder pour nommer un président du tribunal d'arbitrage.
S'il leur est impossible de s'accorder sur le choix d'un tel président, ils
pourront alors demander au Ministre du Travail de la Province de Québec de le

nommer .

9.02- Aucun grief ne peut être soumis à l'arbitrage avant d'avoir passé
par la procédure des griefs.

9.03- Le Conseil d'arbitrage n'a aucune autorité pour rendre une décision
incompatible avec les dispositions de cette Conventivn, ou pour changer, modi-

fier, ou amender aucune des dispositions de cette Convention. Le Tribunai



devra rendre sa décision dans les quinze (15; juurs suivant ta fin des

auditions. La décision unanime ou majoritaire du conseis d'arbitrage
nommé en vertu des présentes, liera les deux parties.

9.04- Chacune des parties aux présentes assumerä ia compensation et

les dépenses de son arbitre, et ies parties défraieront à part égale les
compensations du président du tribunal d'arbitrage.

ARTICLE 10- GKEVE ET LOCK OUT:

10.01- À cause de la procédure métnodique établie par ia présente Con-
vention pour le règiement des griefs qui pourraient survenir durant son

existence, la Compagnie convient de ne pas faire de "iock out", et 1'Union
convient qu'il n'y aura pas de gréve ni de ralentissement d'activité des-
tiné à limiter la producticn, ni aucune action concertée qui auraît pour
effet d'arrêter , de réduire ou d'entraver le travail ou 1a production.

ARTICLE 11- CONGES D'ABSENCE:

11.01- La Compagnie convient d'accorder des congés d'absence spécifiés
dans le présent article sans perte d'ancienneté. Saut en cas d'absence
pour maladie, décès ou de cas d'arbitrage, la demande pour de teis congés
sera faite av moins quarante-huit (48) heures avant telle absence et copie
de l'autorisation sera transmise par écrit à l'Unicn.

11.02- Tout employé qui est incapable de travaiiler à cause d'une ma-
ladie cu d'accident se verra accorder un congé d'apsence sans perte d'an-
cienneté pendant la durée de son incapacité. La Compagnie à ses frais
pourra exiger un cert‘ficat du médecin et si l'absence se prolonge au-delà
de douze (12) mois consécutifs, un certificat suppiémentaire sera exigé.

11.03- Toute empioyée quil est enceinte se verra accurder un congé d'ab-
sence sans rémunération qui débutera au moment déterminé par je médecin, et
qui prendra fin au plus tard trois (3) mois après là naissance. Ce congé

d'anpsence pourra être prolongé sur présentation d'un certificat médical.

11.04- En cas de mortalité dans ia familie immédiate a'un employé ayant
ancienneté et i'cbligeant a s'absenter de son travail. durant une semaine
régulière, la Compagnie devra lui payer le temps perdu pour une période
n'excédant pas:

-quatre (4) jours ouvrables consécutifs pour un conjoint;
-trois (3) jours cuvrabies consécutits pour un père, mère,

enfant, trêre ‘demi-frêre), soeur (demi-soeur), beau-pére,
belle-mère, beau-frère, belie-soeur, gendre et Diu,
-deux (2) jours ouvrables consécutifs pour grands-parents.
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L'un de ces jours devra être le jour des funéraiiles. Sur

demande, une preuve de décès devra être produite. Le temps perdu sera
payé à l'employé au gain horaire pour les employés à l'heure et au gain
horaire moyen pour ies employés à la pièce.

11.05- a) La Compagnie accordera en aucun temps des jours d'absence
sans rémunération à pas plus de trois (3) salariés 3 ia fois, dont pas
plus de deux (2) dans un même département , appelés à s'absenter de l'usine
pour transiger les affaires de l'Union.

b) La Compagnie consent à accorder à un membre de l'exécutif r
désigné par 1'Union une permission d'absence sans rémunération d'une jour-
née par semaine, (le même jour à chaque semaine) pour s'occuper des af-
faires de l'Union. Avec ia permission du Directeur du perscnnel de i'usine,
ce représentant aura accès à l'intérieur de l'usine.

c) Lors du renouvellement de La Convention Coilective, les mem-

bres du comité de négociation de l'Union seront rémunérés à leur taux ré-

gulier pour toute séance de négociation avec la Compagnie survenant à l'oc-

casion d'un jour ouvrable durant les heures régulières de travail.

11.06- La Compagnie consent à accorder chaque année un congé d'absence
de huit (8) semaines sans rémunération à un membre désigné par l'Union pour
jui permettre de participer au Coïlège Canadien des Travaislïeurs.

1i.07- La Compagnie s'engage à accorder une permission d'absence de
douze (12) mois sans rémunération à vn salarié qui aurait été élu comme
officier à piein temps de l'Union, et cette permission sera sujette à re-
nouvellement chaque année, et cette absence n'aura pas pour effet de faire
perdre au salarié son droit d'ancienneté.

ARTICLE 12- ANCIENNETE:

12.0i- Un système d'ancienneté s'étendant à l'usine sera établi comme
suit: Un nouvei empioyé n'aura droit à aucune ancienneté et sera considéré
comme non permanent et à l'essai tant et aussi longtemps qu'il n'aura pas
été à l'emploi de la Compagnie soixante (60) jours ouvrables dans une pé-
riode n'excédant pas six (6) mois de calendrier continus; alors cet employé
aura à son crédit trois (3) mois d'ancienneté. Par ia suïte, l'ancienneté
sera déterminée pour la période passée au service de la Compagnie plus le

temps perdu limité à une période n'excédant pas douze (12) muis continus,
s'il est causé par une absence autorisée ou manque de travail. En cas d'ab-
sence pour maladie, l'ancienneté ne s'accumulera que pour une période maximum

de douze (12) mois. Advenant égalité d'ancienneté, ia première date d'em-
bauche sera le facteur prédominant.

12.02- Les empioyés de la Compagnie, à la date de ia signature de la pré-

sente Convention, aurcnt une ancienneté basée sur leur service continu avec

la Compagnie. La liste d'ancienneté des salariés devra être affichée dans
l'usine chaque année au début de mai pendant trente (30) jours. Pour toute
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fin pratique, ia date du JU av:ir de LhäqQue année sera utilisée pour dé-
terminer l'ancienneté. La date a'auzieuneté de chaque employé sera pré-
sumée correcte, a moins d'avoir été contestée en vertu de la procédure
de règlement des griefs, duränt Lette même périsde du premier mois d'af-
fichage. Une copie add.t1znne:le de cette liste d'ancienneté sera remise
à l'Union. De plus, ia !ompagnie remettra à L'Union, le 31 octobre de
chaque année, une Liste _.!Myuète de tous Les empioyés ayant ancienneté
et une liste des employés en probation en indiguant la date d'entrée des
nouveaux engagés depuis 1€ Let Mail de Là même année.

12.03- Dans ie cas de dr _imotivns, de réengagements, de transferts,
de régressions de positions, de suspensions, de congédiements et de ren-
vois temporaires, la Compagnie s'en tiendra aux qualifications des em-
ployés, dans l'erdre suivant:

io. Aucisnneté

. + É a - Loge ©

2-. jugés apies à se Juarif.er pour faire

1e travall

ds. C(spacite physique

Si les empioyés coneznés ont des faisons de croîre que les
qualifications ci-hatt menticunezss ont été Vugées arbitrairement, cette
question pourra faute i'ibjer d'un griet

12.04- a) Lorsqu'un département est fermé pour une période indéterminée,
tout employé ainsi affezté ayant ancienneté auia droit de déplacer un employé
qui possède moins d'ancienneté datis un auire département dans une occupation
de son choix, sujet aux jualiricalivns reju.ses telles que stipulées au pa-
ragraphe 12 03.

b) Tout empioyé a:mt 1'cpératicu réguliére est définitivement
discontinuée cu suspendue pour une péricde indétinie, aura le droit de dé-
placer dans son département un autre employé qui possède moins d'ancienneté

que lui dans une occupation au meme taux de Saialre ou à un taux près de
son salaire.

L'employé qul alnsi en dépiace un autre, doît toutefoïs possé-
der les aptitudes nécessaires pour ac.umpilr le travaii de l'employé déplacé.
Faute de posséder ces aptitudes, l'empivyé aépiacera celui qui possède moins
d'ancienneté que lu: dans une autre vecupation de son département.

c) Si un employé ayant ancienneté est incapable de remplir aucune
opération à 1aqueule i. à droit dans Sun département, cu qu'il n'y a pas de
travail pour iui dans sun département, 11 aura alors 1e droit de déplacer

dans l'usine tout emp.oyé qu! aura Moins de 5% de son ancienneté et si lors
d'un tel transfert l'empicyé informe La Compagnie de son incapacité à remplir
le travail auquel il a droit, et que is Compagnie l'atteste, cet employé sera
alors mis à pied comme sirgius de Main-d'seu re aussi longtemps que son an-
cienneté ne juSstifiera Lun rapper au travail dans son département. Cependant
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si après le onzième mois de sa mise à pied, l'employé n'a pas été rappelé
au travail, il devra alors accepter le travail qui lui sera offert parmi
les employés qui dans l'usine, auront moîns de 50% de son ancienneté.

La Compagnie fournira à l'Union un rapport hebdomadaire des
“ ” « # - ”~ eo ’ 74 ‘ ° a ° °

employés qui seront déclarés inaptes et qui auront êté mis à pied et si
l'Union le juge à propos, elie pourra contester par la procédure des griefs
et de l'arbitrage dans les dix (10) jours ouvrables suivant cette mise à
pied.

12.05-a) L'employé qui aura été transféré ou réengagé dans un autre
département sans apposer sa signature sur un affichage devra réintégrer
le département auquel ii appartenait lorsque ses services seront requis.
Cependant en tout temps, d'un commun accord avec la Direction, l'employé,

s'il en fait la demande par écrit, pourra demeurer dans le département
qu'il occupe au moment de sa demande, sauf si ce transfert a été occasionné
par un congé de maladie.

b) Tout employé, après vingt-quatre (24) mois de services con-
tinus dans un département, pourra, à sa demande, être reconnu comme apparte-

nant à ce nouveau département.

c) Tout employé qui a été transféré ou réengagé dans un départe-
ment autre que le sien, pourra participer à tout affichage dans ce nouveau
département sans pour cela lui faire perdre son droit d'appartenance à son

département d'origine.

12.06- Tout employé ayant de l'ancienneté et mis à pied sera avisé par
la Compagnie trois (3) jours à l'avance d i à pied sauf lors d1 pagnie trois (3) jours à l'avance de cette mise à pied sauf lors de
retour imprévu d'un autre empioyé absent.

12.07-a) Les offres d'avancement, les nouvelles situations et les postes

vacants que l'on préveit pour une durée d'au moîns douze (12) jours ouvrables,
seront affichés par l'empicyeur à l'intérieur de l'usine. Ceci s'appliquera
à tous les départements, sauf celui du Montage pour les changements saison-
niers dont il est prévu des conditions particulières d'affichage à l'Annexe

"C" du présent contrat. Si aucun empioyé du département concerné n'a fait
application dans les deux (2) jcurs cuvrables qui suivent la date d'affichage,
l'employé détenant le rang le pius élevé d'ancienneté dans l'usine et possédant
- [3 > 5 © ts 7s ” 9 °

les autres qualifications exigibles pour cette élévation en grade, cette si-
tuation, ce poste vacant, aura le privilège d'essai.

b) Tout employé qui est disqualifié pour des raisons autres que
celies d'ancienneté, pourra par l'entremise de l'Union, obtenir de l'employeur
les raisons écrites de sa disqualification et pourra, en conséquence, avoir
recours à la procédure de règlement des griefs et de l'arbitrage.

c) La Compagnie et l'Union reconnaissent qu'un système d'affichage
au Montage est nécessaire. En conséquence, ja Compagnie et l'Union consen-
tent à maintenir le système maintenant en vigueur, au cours de la présente
Convention. Cette ciause s'appiiquera aux changements saîsonniers seulement.
(Annexe "C'" ci-attachée. )
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d) Un enpioyé ne pourra falre appilcatlion pour une occupa-

tion avant douze (iz) juts Juvrabies de ia date d laquelle il aura

fait application peur wug cecupation précédente. De même l'employeur
s'engage à linérer L'emproyé dans Les dix-nuit (18) juurs ouvrables qui
suivront La date de .'applicätion. Après douze (12) jours, si l'employé
n'est pas 1inéré, :. recesra Le Laux de Salaire tes que prévu à l'arti-
cle 12.09.

12.08- a) La Compaguie Ne sera pas vDi.gês dc Suivre les dispositions
des articles se rapp.rtant & i'ancienneté iLursque des empioyés seront ab-
sents pour cause de maiadie cu d'accident pour une période de temps infé-
rieure à six (6, semaines de casendrier cont.nues. Lorsqu'is est établi
d'après un certificat médicéi que L'ansence se prolongera au-delà de cette

période de six {b) semaines, je poste vacant et Les autres postes affectés

par ce changement sercnt affichés dans 1e département concerné seulement.

Si aucun candidat n'a s.gné pour ce poste vacant dans le déparcement, l'em-
ployé à l'extérieur de L'usine qui possèdera les qualifications requises
sera appelé à combier L'1c.upéätion. Lurs du retour au travail d'un employé
après un congé de mâradle Lu d'accident, chacun retourneza à son occupation
respective,

DJ) La Compagnie ne sera pas obiigée de suivre ies régies d'an-
enneté qua.:d 11. s'agita de combler des absences causées par des congés de
riage, de funéraiiies, de cunges azcordés en vertu de i'article 11.05.

ci

ma

2) Lors du retcur de l'empi.yé qui aura été absent de son travail
pour cause de maîad:e ou d'z:cident et qui n'est pas en mesure d'accomplir

son travais nabituel, la Compagnie accepte ie principe, en autant que faire
se peut, de lui prccurer un travais léger jusqu'au mument cù il sera apte à

remplir ses Ioncticns napitueiles. Au retsur de i'empivyé qui était absent
pour ma.adie, Le dernier reprendra sen vcupariuvn normale.

12.09- Tcut emproyé qui sera träansré:é temporairement à un ouvrage autre

que scn travail :éguiier, recevra is Yäux de L'Uccupation à laquelle il est
transféré cu son tax régulier £1 _Lelui-c: est plus étevé. Tel transfert
temporaire te pcurra Stre fail sans MOLLI VaïaDie et ne devra pas excéder une
période ue dix-huit (18) jours ouvraDies LoNnsécutlfs; Cependant cette période
de dix-huit 1218) jours cuvrab.es pourra être prolongée par entente mutuelle
entre les parties.

12.10- a) TLut empioye du département du Montage qui aura fait applica-
tion par écrit pour hanger d'uccupatiin dans son département en vertu de
l'articie 14.0; a) eu qui après essäl est incapanle d'exécuter le travail
dans la nouvelle vcLupaticn, devra accepter tout emplui disponible ou rem-
placer l'employé qui a 16€ Mop.Ts d'ancienneté dans son département jusqu'à
ce qu'un post” Jevienne vacant vu qu'une nouveiie “ceupation soit de nouveau
affichée déus l'usir-

 



b) Tout empioyé d'un département autre que le département
du Montage qui aura fait application par écrit pour changer d'occupa-
tion dans son département en vertu de l'article 12.07 a) et qui, après
deux (2) jours d'essai, se dit incapabie d'exécuter le travail dans la
nouveile cccupaticn, pourra retourner à sun ancienne occupation. Après
ce délai, 11 devra accepter tout empioi disponible :u remplacer l'employé
qui a le moins d'ancienneté dans son département jusqu'à ce qu'un poste
devienne vacant ou qu'une nouvelle occupation soit de nouveau affichée

dans l'usine.

c) Tout empioyé qui aura fait application par écrit pour changer
de département en vertu de i'article 12.07 a) et qui, après deux (2) jours
d'essai, se dit incapable d'exécuter ie travail dans ce nouveau département,
pourra retourner & sun arcienne occupation. Après ce déijai, il devra accepter
tout emploi disponibie ou rempiacer l'employé qui a ie moins d'ancienneté
dans ce département jusqu'à ce qu'un poste devienne vacant ou qu'une nouvelle
occupation soit de Louveau affichée dans l'usine.

12.11- Tout empioyé qui est forcé de changer d'occupation dans son dépar-
tement sans participer à un affichage st qui par la suite est incapable d'exé-

cuter le travaii qu'il a cenvenu de faire, devra se reclasser, et advenant
un nouvel échec, dès Lors il sera considéré comme ayant le moins d'ancienneté
dans ce département jusqu'à ce qu'un poste devienne vacant ou qu'une nouvelle
position scit de nouveau affichée.

f
r

12.12- Pour chacune des opérations àd l'intérieur du département d'Expédi-
tion, la clause d'ancienneté ne s'appliquera pas quant à ia distribution du
travail seulemer:. La Compagnie et les employés devront se soumettre à toutes

les autres règles d'ancienneté, tel que stipulé à i'article 12 de cette Con-
vention.

12.13- Pour fins d'dppiication de la présente Convention, l'usine sera
divisée en départements tel qu'indiqué & 1'Annexe ''D" ci-attachée.

ARTICLE 13- PEKTE D'ANCIONNETE:

13.01- Un emplcyé perd toute ancienneté, et son nom sera enlevé des dos-
siers actifs de la Compagnie, si:

&) il quitte volontairement l'emplci de ia Compagnie.

p) I. est congédié pour juste cause et ce congédiement
n'est pas renversé par ia procédure de règlement des griefs ou par la dé-
cision d'un tribunai d'arpitrage.

c) 11 tait défaut de revenir à l'ouvrage après une mise à
pied, dans les cing (5) jours ouvrables qui suivent un avis de rappel par
poste recommandée. Lorsqu'un empicyé informe Lu Compagnie de son intention
de revenir à l'ouvrage dans le délai prescrit, mais prouve qu'il est inca-
pable de se rapporter à Là date et au temps spécifié pour des raisons hors
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de son contrôle et acceptables par la Compagnie, cet emp.oyé sera, dans

un tel cas, considéré comme n'ayant pas perdu ses droits d'ancienneté
et sera le suivant sur ia liste de rappel.

d) !i a été mis à pisd pour des périodes excédant les limites
ci-après énumerées:

- un employé ayant moins de cing (5) ans
d'ancuenneté: dix-huit (18) mois consécutifs.

- un empioyé ayant cinq (5) ans et plus d'an-
ciennéeté: vingt-quatre (24) mois consécutifs.

e) I: est absent sans permission ou sans excuse acceptable par
la Compagnie pendant cinq (5) jours consécutifs.

f) 5: une personne quil ne fait pas partie de l'Unité Contrac-
tueile est transférée à une position qui se trouve dans les limites de
l'Unité Contractuelle, le temps qu'eile a servi en dehors de l'Unité
Contractuelle, ne lui sera pas porté à son crédit pour fins d'ancienneté.

g) Les empioyés promus à des occupations en dehors de l'Unité
de négociations conserveront leur ancienneté pour une période n'excédant
pas vingt-quatre (24) mois; après ce temps, ils perdront automatiquement
toute ancienneté.

13.02- Dans le cas cù un empicyé ayant ancienneté, prétend avoir été
injustement congédié, sa prétention sera traitée comme un grief. Si un
exposé par écriv de <e grief est déposé entre les mains du gérant de l'u-
sine, ou de son assistant, dans les dix (10) jours ouvrables, après que

l'employé a cessé de travariuer pour la Compagnie, on omettra alors le
Stade No. i de la Procédure des griefs.

13.03- Un grief de ce genre peut être réglé en vertu de la procédure

des griefs, y compris L'arbitrage, selon l'une ou l'autre des modalités
suivantes:

a) Kéinstailer l'employé dans ses fonctions avec pleine
compensation pour Le temps perdu;

b) Confirmer les décisions de la Compagnie ;

c) Toute autre façon jugée juste et équitable.

ARTICLE l4- PRODUCTAIVIiIE:

»14.01- L'Union reconnaît à la Compagnie le droit d'établir, d'instituer,
de modifier et d'ajuster et de mettre en vigueur des standards de producti-
vité.
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14,02- Ces standards de productivité devront être justes, équitables
et établis en tenant compte de l'effort auquei on peut s'attendre des
ouvriers ayant des capacités normales de travail.

14.03~ Un temps est déterminé pour l'exécution de chaque élément de
travail à une a.lure nurmale sous des conditions d'opérations habituelles
et normales. Un rendement normai est celui d'un opérateur qui est jugé

travaillant à une aliure normale par rapport à un concept déterminé d'allure.

14.04- Le rendement normai a été défini comme suit: marchant sans

fardeau, trois mi.ies à L'heure, sur une surfaue unie et pianche ou distri-
buant 52 cartes en 350 secondes.

14.05- La vaieur de temps standard est exprimée en minutes et est le
temps requis pour exécuter une opération à aliure normale, sous des condi-
tions standard plus, appiiquée a chaque élément de travail, le temps requis
à la détente et les bescins personnels, soit 10% pour les nouveaux taux

prévus à l'articie 14.08.

14.06- Les nouveaux taux de base seront étanlis en tenant compte des

opérations similaires

14.07- Les taux de pièce en vigueur à ia date de la signature de la

Convention ne seront pas cnangés pour toute ia durée de cette Convention,
«=

te

sauf, tel que prévu ci-après au présent article et à l'article 23 se rap-
portant aux salaires.

i4.08- bi un ou des taux de pièce ou des standards de production doi-
vent être changés par suite de l'emproi de nouvelle machinerie ou de nou-
velles méthodes de fabri.ation ou encore iors de l'inauguration d'un nou-
veau procédé, ou rorsquiil n'y a pas de standard étabii, ou encore par

suite de l'addition d'un élément de travais non zncore établi ou de l'éli-
mination partielle cu totale d'un ésément de travail, la Compagnie déter-
minera ces taux suivant les critères énoncés au présent article.

14,09- Lors de t-ut changement majeur dans ies taux et les tâches qui

pourrait affecter un cu des empioyés par suite de l'empioi de nouvelle ma-
chinerie où de nouvelies méthodes de fabrication ou lors de l'inauguration
d'un nouveau procédé ou iorsqu'ii n'y a pas de standard étabii, la Compagnie
convient d'aviser l'Union par écrit au moins dix (10) jours avant la mise
en production régulière, après quoi ccS nouveaux taux seront mis en vigueur.
Pour une période d'essai n'excédant pas trente (30) jours de calendrier,

les nouveaux taux ne devront pas avoir pour =ffet une diminution de salaire ;
horaire moyen pour Le cu les employés, qu'ils scient payés à l'heure ou à
la pièce, à l'ocoupation 5u aux occupations affectées par le changement.

14.10- Pour les 1nangements autres que ceux mentionnés à l'articie 14.09, ‘
la Compagnie convient de fournir à l'Union les nouveaux taux dans un délai

n'excédant pas dix (10; juurs à compter de ia date de ia mise en application
des nouveaux taux.

,
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14.11- Lors de La production d'échantiilons, 1i est convenu que le

ou les employés travaillant à la pièce seront payés le gain horaire moyen
de l'employé. Il en sera de même des pertes de temps lors d'un ralentisse-
ment de la production à cause de:

a) défectuosité de ia matière première provenant des four-
nisseurs de la Compagnie.

D) difficultés ocrcasionnées par la mécanique, les gommes
brûlées, la guénilie dans la gomme.

c) manque de formes ou mangue de matériel au département
du montage seulement.

d) manque d'électricité.

14,12- a) L'empioyeur s'engage à afficher dans 1e département concerné
pour une période de quarante-huit (48) heures tout nouveau taux ou change-

ment de taux mis en vigueur par la Compagnie. Copie de l'avis affiché sera
remise à l'Union. L'empsoyé aura le privilège de consuiter son contremaître
pour obtenir des renseignements. Les changements apportés seront transmis à

l'Union par écrit.

b) Advenant que ces explications ne soient pas acceptables, l'em-
ployé pourra recourir à la procédure des griefs. Lorsque la procédure des
griefs aura été épuisée sans laisser prévoir de règlement , L'Union pourra

exiger qu'une étude indépendante ou conjointe soit faite sur place par les
spécialistes de la Compagnie et de l'Union, en dedans d'une période de quatre
(4) semaînes.

c) Advenant qu'il n'y ait päs entente à Le dernier stade, l'Union
pourra recourir à l'arbitrage.

14,13- Le salaire gagné la semaine précédente servira de base pour cal-

culer le gain horaire moyen de l'employé dont 11 est fait mention dans la
clause de productivité et dans les autres articies de la présente convention.

14.14~ Tout travais de production et d'entretien devra être effectué à
l'intérieur de l'usine. Cependant la Compagnie aura ie privilège de contrac-
ter à l'extérieur pour quelque département que ce soit, pourvu que de ce fait
aucun empioyé du département concerné ne soit mis à pied cou suspendu tempo-
rairement suivant les termes de la clause d'ancienneté.

14.15- La Compagnie se réserve Îe droit de désigner les personnes qui fe-
ront les échantillons au département du Montage.

14.16- Le travar, dans l'usine pour cnäque département comporte des opé-

rations à la pièce et des opérations à l'heure tel qu'il apparaft à la Cédule
"A" ci-attachée.
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14.17- La Compagnie s'engage à reviser 1es taux de pièce des opéra-
tions mentionnées à l'Annexe "'F'" d'ici ia fin de la présente Convention,
en suivant les critères énoncés au présent article.

ARTICLE 15- HEURES DE [RAVAIL ET SURTEMPS:

15.01- La semaine réguiière de travail sera de quarante-cinq (45)
heures du lund: au vendredi inclus. Les heures quotidiennes régulières

sont de neuf (9) heures par jour, entre sept (7) heures et dix-sept (17)
heures pour le travai. de jour, et entre dix-huit (18) heures et quatre
(4) heures pour le trava.i de nuit, à l'exception des opérations mentionnées
à l'Annexe "B' c1-attachée pour lesqueiles la cédule des heures de travail
est différente.

15.02- a) Tout travaii exécuté par ies salariés assujettis à la présente
Convention en dehors des heures régulières hebdomadaires ou quotidiennes men-
tionnées aux paragraphes précédents, sera considéré comme du travail supplé-
mentaire et rémunére au taux de salaire et demi.

b) La Compagnie ne sera toutefois jamais tenue de payer à aucun
salarié le surtemps pius d'une fois pour les mêmes heures de travail.

15.03- Un employé qui travaiiie un dimanche, un samedi ou un jour de
congé statutaire, sera jayé à raison du temps et demi.

15.04- La Compagnie accepte le principe que l'heure du diner soit de
midi à treize (13) heures.

15.05- La prime de nuit de $0.25 l'neure sera accordée aux employés
d'après les heures Li-après déterminées:

Tout employé d'une équipe de nult qui doit se présenter au tra-
vail à partir de dix-sept (17; heures aura droit à la prime de nuit, de
plus, tout employé d'une équipe de nuit qui est tenu de travailler après
six (6) heures, aura droit, s1 sa présence est requise de toucher la prime
de nuit jusqu'à sept (7) heures et cette prime sera appliquée sur les taux
à la pièce.

15.06- Tout empioyé d'une équipe de l'aprês-midi qui doit se présenter
au travail à compter de treize (13) heures et dont ie travail se termine
normalement à vingt-tr:is (23) heures, aurä droit a une prime de $0.15
l'heure, appliquée sur ies taux à la pièce, puur 1a période de treize (13)
heures à dix-sept (17) neures.

ARTICLE 16- VACANCES:

16.01- La période de vacances chômées sera la aeuxième (2e), troisième
(3e) et quatrième (+e) semaine de juillet.
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16.02- Tous les empioyés qui aurcnt moîns de cinq (5) ans d'ancienneté
au ier mai de chaque année, auront droit à 4% du salaire gagné au cours

de la période de douze (12) mois du ler mai de L'année précédente au 30
avril de l'année en cours.

16.03- Tous les employés qui auront cinq (5) ans et plus mais moins de
dix (10) ans d'ancienneté au ler mai de chaque année, auront droit à 6% du
salaire gagné au cours de ja période de douze (12) mois du ler mai de l'année
précédente au 30 avril de l'année en cours. A

16.04- Tous les employés qui auront dix (10) ans et plus mais moîns de
© 1 e P =: Æ - ° ~

quinze (15) ans d'ancienneté au ler mai de chaque année, auront droit à 7%
du salaire gagné au cours de la période de douze (12) mois du ler mai de
l'année précédente au 30 avril de j'année en cours.

16.05- Tous les employés qui auront quinze (15) ans et plus mais moins
de vingt (20) ans d'ancienneté au ler ma: de chaque année, auront droit à
8% du salaire gagné au cours de la période de douze (12) mois du ler mai de
l'année précédente au 30 avrii de l'année en cours.

16.06- Tous les employés qui auront vingt (20) ans et plus d'ancienneté
au ler mai de chaque année auront drcit à 10% du salaire gagné au cours de
la période de douze (12) mois du ler mai de l'année précédente au 30 avril
de l'année en cours.

ARTICLE 17- ASSURANCE COLLECTIVE:

17.01- Les parties conviennent de maintenir ie pian de sécurité sociale
actuellement en vigueur, scit i'Assurance (INDUSTRIELLE), comptant les avan-
tages suivants: assurance-vie, indemnité hebdcmadaire en cas de maladie,

d'invalidité causée par une grossesse, décès accidentel et mutilation, frais
médicaux chirurgicaux, hospitaliers et avantages accessoires s'y rapportant.

17.02- a) La Compagnie continuera de contribuer au paiement des primes
dans la proportion des 2/3 de la prime totale puur l'assurance collective
s'appliquant au salarié et à leurs dépendants.

b) La Compagnie s'engage à maintenir le pian d'assurance-vie pré-
sentement en vigueur pour tout empioyé ayant vingt (20) ans d'ancienneté et
ayant atteint l'âge de 60 ans, et pcur tout empioyé ayant vingt (20) ans d'an-

-

cienneté et devenant totaiement invalide avant j'âge de 65 ans.

c) La Compagnie paiera .a prime totale de cette assurance sur la
vie de cet employé.

d) Une preuve d'incapacité totale devra Être établie par un médecin
désigné par la Compagnie, au débur de chaque période de douze (12) mois d'in-
validité d'un employé.
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e) La Compagnie pourra aussi faire enquête si elle le juge
nécessaire

f) Tous 1es salariés sont tenus de s'assurer en vertu de ce
contrat d'assurance-groupe.

17.03- Les dividendes éventuels seront remis: 1,3 à la partie syn-

dicale, et 2/3 3 1a Compagnie.

17.04- Il est entendu entre les parties que la période d'admissibi-
1ité pour les empioyés à venir sera de trois (3) mois de calendrier de
la date d'embauchage de 1'empioyé.

17.05- La Compagnie consent à retenir sur ie salaire la part de la o

cotisation payable par chacun et à faire remise du tout à l'assureur
désigné.

17.06- La police-maîtresse sera émise conjointement au nom de la
Compagnie et de l'Union et une copie du rapport de l'expérience du groupe
tel que fourni par ia Compagnie d'Assurance sera remise à chacune des
parties.

ARTICLE 18- SECURITE ET SANTE:

18.01- L'employeur continuera à prendre les mesures nécessaires & la
sécurité des empisvyés et à ieur santé pendant 1es heures de travail, et
à se conformer aux ex.gences de ia loi.

18.02- La Compagnie continuera de procurer sans cnarge les bottes et

ijes tabiiers de caoutchouc nécessités par le lavage des feullles de caout-

chouc au Département des Mouiins. De plus, en échange des gants usagés,
la Compagnie remettra des gants de cuir neufs aux emp.oyés qui en font pré-
sentement usage dans l'usine, et autres accesssires déjà dispensés par la
Compagnie. Tes que prévu, iles lames Richard pour couteaux de tailleur se-
ront chargées À $0.10 l'unité, sans autre frais. De plus, la Compagnie
convient d'assumer le coût Jde nettoyage des cache-poussière des employés

de l'atelier de réparaticn, des chemises et des pantalons des mélangeurs
et du peseur sur la grosse balance.

18.03- L'Union convient de collaporer avec ia Compagnie en encourageant

et en donnant tout scn appui pour l'appiication des mesures de sécurité et
d'hygiène au travail.

= >

18.04- Les empisyés qui reçoivent instruction de Se rapporter au dépar-

tement des premiers soins pour traitement de blessures supies durant les

heures de travail =: qui sont envoyés soit à la maison ou à l'hôpital par
le responsable au dit département, recevront pour les heures d'absence de
la journée même son taux hcraire régulier pour les employés à l'heure et son
gain horaire moyen pour les employés à la pièce.

* ’    
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18.05- La Compagnie convient d'avancer à L'emproyé accidenté (accident
de travail), les trois-quarts {#) de son salaire avec un maximum de $160.00
à compter de deux (2) semaines de ia date de son accident et aussi longtemps

que ie dit employé n'aura pas reçu de la Commission des Accidents de Travail
l'équivalent de L'inaemnité à laquelie 1. a droit. En retour, l'employé con-
cerné s'engagera à remettre à la Compagnie les sommes avancées par celle-ci
dès qu'il recevra son chèque de ia Commission des Accidents de Travail. La
Compagnie se réserve cependant le droit de refuser de faire une telle avance

si elle a un doute quant à la nature de L'accident.

18.06- IL est entendu que l'Union aura le droit de nommer deux (2) re-
présentants au Comité de Sécurité de l'usine.

ARTICLE 19- PERIODES DE REPUS:

19.01- La Compagnie accordera aux empioyés de jour, deux périodes de
repos obligatoire, soit quinze (15) minutes L'avant-midi et dix (10) minutes
l'après-midi. Les empioyés de nuit bénéficieront du même privilège avant et
après minuit. L'heure de ces périodes de repos sera déterminée d'avance par
la Compagnie. L'Union et ia Compagnie coopéreront à faire respecter ces pé-
riodes de repos

ARTICLE 20- JOURS DE FETES ET CONGES STATUTAIRES:

20.01- Les jcurs sulvants seront considérés comme des jours de fêtes
chêmés: ;

Les dimanches

Le Premier de l'An
Le Vendredi Saint
Le Lundi de Pâques
L'Ascension

La Saint-Jean-Baptiste

La Contédératisn
La Fête du Travaii
L'Action de trâces
La Toussaint

Le Jour de Noëi

20,02- Les jour: suivants sercnt considérés comme congés statutaires

chômés et payés:

Le Premier de l'An
Le Vendredi Saint

Le Lunai de Pâques
L'Ascensiun
La saint-Jean-Baptiste
La Conféderatisn
La Fête du Iravaii
L'Action de Grâces
La Toussaint

Le Jour de Noël
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20.03- Tous Les empioyés ayant anciennete avec .a Compagnie auront

droit à dix (10) jzlurs de fêtes chômés et payés (onze (l:) en 1980),
pourvu qu'ils scient au service de la Compagnie et qu'ils complètent la

cédule de travail de ia journée ouvrable qui précède ou celle qui suit
chacun des conges statutaires mentionnés au paragraphe 20.02. Cette

restriction ne s'appliquera pas aux empicyés absents par suite d'accident,

de maladie cu pour cause de morta.ité dans le cas de proche parent, tel
que prévu a l'article is.Us.

20.04- Pour Les congés statutaires payes mentionnés au paragraphe 20.02,
in employé payé à 1'Neure sers rémunêré à son taux horaire régulier; un
employé à ia pièce sera rémunéré pour neuf (9) neures au gain horaire moyen
de la semaine.

20.05- Tous lies jours de fêtes et congés statutaires mentionnés dans

l'article 20 de cette Convention, survenant les mardi, mercredi et jeudi,
devront être transtérés suit 1e lundi précédant ia fête, ou le vendredi
suivant ia rête, pär entente entre Les deux parties.

20.06- Four ia deuxième année de ia Cinvenrion, le lendemain du Jour

de Noëi sera ceonsidére comme congés sratutaires chôSmés et payés selon les

conditions stipulées au présent article.

ARTICLE 21- INDEMN:TE DE PRESENCE:

21.01- Tout empioyé qui n'aura pas êté avisé a'une interruption de tra-
vail et qui se rendra à l'usire alors que ses services ne sont pas requis,

aura droit à une compensation cqouivalant à Juatre (+) heures de salaire au
taux horaire régulier p.ur iss empioyés à L'heure et au gain horaire moyen
pour les employés à La pièce, sauf dans ie cas d'accident ou d'interruption
résultant de cas fortuirs ou de force majeure, ou dans le cas où le salarié

n'était pas présent à sun träväil Le jour vuVrabie précédent.

21.02- Tout emp:oyé rapperé par la Compagnie en dehers de ses heures ré-

guliëres pour exécuter un travali d'urgence, recevra ià rémunération la plus
élevée, soit le minimum équivasant à quatre (4) heures de saïiaïre au taux
régulier ou le gain résustant du nombre d'neures travaiiiées à temps et demi
prévu à l'articie 15 de cette Convention.

ARTICLE 22- TAUX D'ENGAGEMENT :

Q
u22.01- a) Les taux d'engagement seront étapiis selsn les taux prévus

l'Ordonnance No. + du Sa:ssire Minimum, majorés de 30.10 l'heure.

b) Les empioyês Bayés À ia pièce pénéficierort des taux à la pièce
dès qu'ils auront art ein: vu dépassé 1eur taux d'engagement.
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ARTICLE 23- SALAIRES:

23.01- Les taux minima de salaires mentionnés à ia Cédule "A" ci-
attachée seront en vigueur à compter de .a date de la signature de la
présente Convention et seront apps1cabies au nombre total d'heures tra-

vaillées au cours de chaque semaine. Dans aucun cas, les salaires mi-

nima ne devront être inférieurs à ceux de l'Ordonnance No. 4 majorés de
$0.10 l'heure.

23.02- La Compagnie accordera à tous les empioyés à son emploi, à
la date de la signature de ia Convention, une augmentation générale comme

suit:

Rétrecactif ler janvier

au ler janvier 1980
1979

Pour les employés travaillant à l'heure: $0.35 j'heure $0.30 l'heure

Pour les employés travaillant à la pièce: $0.30 l'heure $0.25 l'heure

La rétroactivité sera payée à tous les employés à l'emploi de
la Compagnie à la date de la signature de ia Conventizn sur la base des

heures travaillées depuis le ler janvier.

Pour les employés travai.lant à ja pièce, les augmentations de
salaires prévues au présent article seront calculées sur ia base des heures
travaillées et payées séparément du salaire à ia pièce avec l'entente que
jes augmentations de $0.30 l'heure au ler janvier 1979 et de $0.25 l'heure
au ler janvier i980 seront incorporées dans les taux de pièce en date du ler

janvier 1980 et du 1er janvier 1981 respectivement. Ces incorporations s'ef-

fectueront en majcrant ies taux de base de chaque opération d'un montant équi-
valent aux augmentations générales prévues au présent articie.

23.03- Si au 30 novembre 1979, l'indice général des prix à la consomma-
tion (Base 1971 = 100) établi par Statistique Canada étaït supérieur à 191.6,

la Compagnie accordera ie ler janvier 1980 3 tous ies empicyés une augmenta-
tion additionnelle de $0.01i5 l'heure pour chaque changement de 1.0 de cet
indice excédant 191.6. Pour les employés travaillant 3 la piéce, cette aug-
mentation additionnelle sera calculée sur ia base des heures travaillées et
payée séparément du saiaire à la pièce et sera inccrporée dans les taux de
pièce le ler janvier 198i suivant la méthode prévue au paragraphe précédent.

ARTICLE 24- CHANGEMENTS TECHNOLOGIQUES:

Les parties conviennent qu'aucun changement technologique majeur
ayant pour effet de rempiacer piusieurs opérateurs ou opératrices sur une
machine ou sur un convoi, ne sera exécuté sans qu'au préalable la Compagnie
n'ait avisé l'Union dans un délai d'au moîns cinquante (50) jours ouvrables
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de ses projets et qu'un diarcgue n'ait été engagé entre ies parties concer-
nant le taux de saidire des nouvelies _pérativns, ie transfert et l'adapta-
tion de la main-d'seu te

Les partles, dans ieur discussica, tiendrent compte de l'impor-

tance de la machinerie en cause et de ses répercussions sur la main-d'oeuvre
pour détermine: le déja: de sa mise sn cpérativn.

Conforménent aux dispusiticns prévues au paragraphe précédent, la
Compagnie étabi:za un ou des taux de salaire pour ies cpérations nouvelles
ou modifiées: ie ou les taux de salaire ne seront mis en vigueur qu'après
une période d'essai déterminée par …es parties mais ne dépassant pas trente
(30) jours de productiën. Si L'Union, …e ju Les employés en cause ou la Com-
pagnie est d'avis que Le Où Les taux de pid3ce soni 1nadéquats ou erronés, le
cas sera aisrs soumis à ia procédure de régliement des griefs et de l'arbitrage
conformément aux articies 8 et 9 de cette convention.

Subordennement au droit d'ancienneté des empicyés, les parties

doivent zonvenir des transferts des employés et determiner ia période d'en-
traînement des emproyés sur les nouvelies upérations.

Tout empioyé dont l'opération régulière est définitivement dis-
continuée cu suspendue par suite de changements technologiques aura droit
de déplacer un empiyé ayant moins d'ancienneté dans l'usine dans une occu-

pation de sun cnoix et & Là condition qu'il possède les quaiifications re-
quises. L'empioyé aura disrs droit au taux de salaire de sa nouvelle occu-

pation ou, pour une pér.odé de six (6) mois, à son taux de salaire moyen si
celui-ci est plus éievé.

Dans 1s .3s ob te changement technolcgique nécessite des mises à
pied, que ies empisyes en cause befusent ie transrert sur les nouvelles opé-

rations cu que ies employés ne sont pas aptes à remplir ies nouvelles opéra-
tions, la Compagnie 5 'engages après dialzgue avec l'Union, à leur offrir
l'opportunité de trävaliie( 3 une autre vpération disponible dans l'usine
sujet aux dispositions de L'articie LZ de ia presente convention.

ARTICLE 25- DUREE Df La CONVENTION:

25.01- Il n'y auré aucune rétroactivité antérieure à la date de signa-
ture des avantages prévus à .a présente convention en raveur de l'une ou

l'autre partie, sauf quant dux dispositions spécifiques contenues à cet

effet à l'article 23 se rapportant au montant de rétroactivité.

25.02- La présenté cOnventizn seld en vigueur le 1er janvier 1979 et le

demeurera jusqu'ai 3 décembre 1980. L'une ou l'autre des parties peut mettre
fin à cette conventicn en donnant un avis écris à L'autre partie, et ce, dans
le déiai prêvu a cette fin par ie Code du Travai:. Toutefois, si une autre

convention n'était pas Lonciue à là date a'écnéance, celle-ci demeurera en
vigueur jusqu'à ce qu'une fnouvéile conventivn soit signée, laquelle aura un

su
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effet rétroactif à La date de terminaison de La présente convention. Durant
cette période, les parties ne renoncent pas à leurs droits prévus au Code

du Travail.

ARTICLE 26- GENERAL:

26.01- Peu: l'administration, i'interprétaticn et l'application des
dispositions de la présente Convention, L'originaie dûment signée a Acton
Vale, le À mars 1979 seuie prévaudra.

26.02- Excepté 3. autrement prévu, 1es communications officielles sous
forme de correspondan.e entre la Compagnie et l'Union seront adressées et
dépêchées comme suit:

  

 

Pour la Compagnie: Les Cauutchoues Acton Limitée
881 rue Landry
A.t.n Vale, Qué. }

Pour l'Union: Le Congrès du Travai, du Canada 4
Locas +8ü
Union Fédérale des Travalileurs du Caoutchouc
Acton Vaie, Qué.

Toute communication ainsi écnangée entre ia Compagnie et l'Union
sera considérée comme remise par une des pa:zties et reçue par l'autre, deux

(2) jours cuvrabies a'atrsires ssiivant la date de ia mise à la poste. ’

K

112 € pe ie on ¢
Signé à ACTUN VALE, F.C. )

ce JO mars, 1979 |

3

LES CAOÛTCHOUCS ACTON LIM:iITEE LE CONGKES DE TRAVAIL DU NADA, LOCAL 480 ,

PAR: PAK: /dA AH AAR,

*egrrtPF kee,

I’ on3 HS
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ANNEXE "a"

CEDULE "A"

TAUX MINIMA

ler JANVIER
197

MOULINS

OPERATIONS A LA PIECE
 

Conducteur de la Calandre No. 4
Conducteur de la Calandre No. 6
Peseur (chaudières)
Peseur (petite balance et caoutchouc )
Conducteur de la Catandre No, 5
Mélangeur
Mouleur sur presse-claques
ler Aîde sur la Caiandre No. 6
Réchauffeur pour Caiandre No. 4
Réchauffeur pour Calandre No. 6
Opérateur sur découpures à moulage

Mouleur sur presse-semelles et talons

Mouleur sur preste-liège au micro
Mouleur sur presses légères
ler Aide sur la Calandre No. 4
Réchauffeur pour Caiandre No. 5
Faire jes feuilles pour talons sur moulin

Faire les tampons sur moulin
Mouleur-tailleur sur presse d'un piateau
ler Aide sur la Calandrs No. 5
2e Aide sur la Calandre No. +
2e Aide sur is Calandre No. 6
Aide sur les découpure: à moulage
Faire la Charpie
2e Aide sur 1a Calandre No. 5  
Poudreur sur la Caicadre No. à 4,80

Alimenter de charpie la Calandre Nu. 4 4. 3o
Préparer et cimenter les talons 4.35
3e Aide sur la Calandre No. 4 - À tissus 4, 32
Commis et aîde sur la Calandre No. à +. 32

Trancher les baliiots de caoutohsuc 4.32

Livrer des produits chimiques +52
Transférer la charpie +52

Parer ies talonnet tes, semelies premières du meculée +. LU

Couper le surplus des talons 4.02

Parer, ccoiler et tailler ies étiquettes +. ÜZ

Saucer la claque moulée 3.98



CEDULE "A"

MOULINS

OPERATIONS A L'HEURE
 

Mélangeur (3 quota)
Saucer et servir les feuilles
Conducteur de chariot élévateur
Opérateur sur la déchiqueteuse
Aides sur la déchiqueteuse (2)
Opérateur sur doublage des tissus
Mouleur sur presse légère
Préposé aux cîments
Homme de plancher lère ciasse
Homme de plancher 2e classe
Homme de plancher 3e classe

ANNEXE "a"

ler JANVIER

1979

6.30

5.35

5.20

5.19

5.11

4.92

4,485

4,81

4,81

4,71

4,07
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TAUX MINIMA

 

ler JANVIER

 

 

1979

TAILLAGE

OPERATIONS A LA PIECE

Conducteur de découpeuse-rag 4,57
Conducteur de découpeuse-autres 4,57
Tailleur de semelles à la machine Wellman 4.57
Estampeur de semelles 4.57

Tailleur de semelles à la main 4.54
Tailleur de bordure à la main 4.50
Tailleur d'empeignes 4,50
Couvreur sur zinc 4.50
Tailleur au maillet 4.50
Empaqueter sur découpeuse 4.39

Assembleur du talon à la semelle 4.35
Biseauter les semelles 3 la machine Fortuna 4.35
Encoller pour recevoir le talon 4.35
Préparer les feuilles de micro à semelle 4.35
Aide au tailleur sur machine Wellman 4.35
Préparer les feuilles pour talons de lumberman 4.26
Imprimer les feuilles de caoutchouc à la peinture 4.23
Poudrer les feuilles de caoutchouc avant le taillage 4.19
Nettoyer les bobines 4.19
Recevoir les piéces taillées au couteau chaud 4.19
Combiner les pièces pour le tailleur au maillet 4.06
Servir les convois de taillage 4.02
Tailler au couteau chaud et enlever les retailles 4.01

Biseauter les contreforts a la Fortuna 4.01
Encoller les semeiles sur la courroie 4.01

Estamper à la machine les semelles intérieures 4.01
Encoller la marge des doublures et des soufflets 3.97
Cambrer la semelle sur le talon 3.94
Assembler les hauts de tige de botte 3.93
Assembler les tiges de botte 3.93
Etendre les doublures pour le taillage au couteau chaud 3.93

Laver les pièces sur la courroie 3.93
Poser les bandes de soutien 3.93
Recevoir les pièces sur la courroie de lavage 3.93

Cimenter les semelles intérieures 3.93
Recevoir les pièces sur la courroie des taîlleurs au maîllet 3.91
Enlever le papier sur les pièces 3 combiner 3.85  



TAUX MINIMA

TAILLAGE

OPERATIONS A L'HEURE
 

Tailleur à la main dans le cothon
ler Homme sur tambour
Préposé aux pièces manquantes
2e, 3e, 4e Homme sur tambour

Commis au contrôle des gommes
Préposé à la réception et livraison des feuilles de semelle
Transporter les bobines
Préposé aux retaiiles de coton
Préposé à l'impression des feuilles de caoutchouc à la peinture

Empaqueteur de bandes, baguettes, bordures
ler Aide au préposé à l'impression à la peinture
ler Homme de plancher

2e Aide au préposé à l'impression à la peinture
2e Homme de pl.ancher
Divers

ANNEXE "a"

ler JANVIER
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4.92

4,92

+. 92

4.89

4,74

4.69

4.65

4.63

4,63

4.60

4,5.

4.97

4.45

4,45

7.35
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TAUX MINIMA

QUARTIERS

OPERATIONS A LA FIECE

Estamper la première semeile
Coudre la doublure-quartier-empeigne

Encoller à ia machine ia fermeture-é&clair-quartier-empeigne-lacage

Perforer les trous au maiilet
Conducteur de ia machine à plier ie galon
Commissionnaire
Assembler et fermer
Assembler la poche à la doubiure
Fixer les oeiilets à ia machine
Brocher les talonnettes
Encoller la marge des pièces
Décoller-classifier et compléter les premières semelles
Couper lies fils ou rogner
Enccoiier à la machine la première semelle ou les bourrures
Laver les pièces
Recevoir ies pièces lavées sur le convoi
Encoller à ia main autre que la marge des pièces
Enlever le papier su: ies piêces et vérifier
Vérifier et classer Les doubiu:es
Assemblage divers

Eniever le papier sur les pièces

OPERATIONS A L'HEURE

Remplaçante lère classe
Commissionnaire

ANNEXE "A"
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1979

4,18

4..8

+.18

4.14

4214

4,i4

4,13

4,13

4,13

+,09

4.09

4,04

4.04

+. 04

4.04

4,04

4.04

4.04

4.04

4.04

3.54

5.30

4.80
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TAUX MINIMA

COUTURE

OPERATIONS A LA PIECE

SECTION TENNIS

Fixer les oeillets à la machine
Assembler-couper les fils ou rogner
Ouvrir la couture-couper les fils
Coudre le contrefort
Coudre-couper les fils ou rogner
Coudre les garrants

Coudre le galon au quartier
Coudre le gaion à ia langue
Coudre le gaion d'apparence à l'empeigne
Coudre le quartier à l'empeigne
Coudre la corde glissante

Coudre la première semeile au quartier
Toute autre opération sur machine à coudre

Opérations sur la marqueuse Maxam
Inspecteur et compter les tiges
Marquer à ia maîn pour le galon d'apparence
Vérifier et estamper

Couper les fiis ou rcgner au contrefort
Rogner les gaions de ia langue

Toute autre opération de rognage
Rogner le galon d'apparence

SECTION "DIVERS"

Coudre ies collets de fourrure

Toute opération sur machine à coudre
Brecher à la machine
Vérifier ia fourrure
Encoller ia fcurrure au pinceau
Rabattre le collet de fourrure à la maïn

Reuler le collet de fourrure

Tracer ou imprimer à la main
Toute opération de rognage
Lacer à la main
Opérations sur BELT-O-MATIC

GPEKATIONS A L'HEURE

Mécanicien-Machiniste
Serviteur et préposé aux oeillets
Serviteur et suppléant eur machine aux oeillets

Divers

Classeur de chaussure et serviteur

achine

Machine

Machine

Machine

Machine

Machine

Machine
Machine
Machine

Machine
Machine
Machine

Machine
Machine
Autre

Autre

Autre

Autre

Autre

Autre

Autre

Machine

Machine

Machine
Autre

Autre

Autre

Autre

Autre

Autre

Autre

Autre

ANNEXE "PL"
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4.35
4.08
4.08
4.08
4.08
4,08
4.08
4.08
4.08
4.08
4.08
4.08
4.08
4.08
4.06
4.086
4,00
3.96
3.96

3.96
3.96

4.08
4.08
4.08
4.00
4.00
3.96
3.96
3.96
3.96
3.95
3.93

5.65
4.51
4.48
4.35
4.35
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TAUX MINIMA

ier JANVIER

979
MONTAGE

OPERATIONS A LA PIECE

CONVCIS DE CLAQUES

Rouler les semelles +043

Monter sur la forme +, 28

Poser l'empeigne 4.17

Poser la semelle 4,07

Couper le surplus de l'empeigne +,07
Toutes les autres opérations 4.03

CONVOIS DE PARDESSUS

Monter sur la forme 4.02

Placer et rouier jes semelles 4.48

Rouler les semellies +.43

Approvisionner-Aiimenter +. 38
Placer l'empeigne combinée 4.12
Toutes les autres opérations +,07

CONVCIS DE GOMME

Monter sur la forme +62

Placer les quartiers de tissus + 52
Placer et rouler les semelles +483

Rouler !es semeiles 4.43

Placer le quartier- l'empeigne- Le bout ae srerté +43

Placer le contret rt +.38

Toutes les autres opérations +38
Assembler ies doublures +,48

CONVCI> DE BUTTES

Monter sur ia forme +,69

Monter la doubiure de l'empeigne +.65
Monter j'empeigne combinée +.65
Faire l'inspection et ie chargement 4.59
Placer ie bout de sûreté 4.59

Poser et rouler les semeliies 4,52

Alimenter ie convoi +4,45

Toutes les autres spérations +4,45

CONVOIS LE CUUVRE-CHAUSSURES DE FEMMES

Monter sur la forme 4.62

Rouler les semeiles +, 43

Alimenter le convoi +.58

>



TAUX MINiMA

MONTAGE

CUNVCi> DE CUUVRE-_HAUSSURES DE FEMMES

Roulage partiei aes seme.les

Placer les quartiers de tissus

Toutes les auvres opératicns
Toutes les autres opérations

CUNVUI DE TENNL> 600 rAIRES

Monter sur ia forme

Rouler le protège urteil
Rouler la semel.e

Rouler la bordure basse

Rouler à la main et 3 ia presse Bata
Faire le service et alimenter le convoi

Opérer la presse à semeile ou Diaphrame
Placer la semelie

Opérer ia presse Bats
Toutes les autres opératilus

DIVERS

Assembier iz haut d= t.ge à la tige de D.tté
Recevoir les semelles de la courru.s de .l1inentage

Cordonnier inaivique. et rempuaçant
Délivrer les p:éces aux DEPTS des jLart.-12 Et du muatage

Presser ies talons

Cordenniére individuelie et remp.açante
Faire le service aux I0N/Jl> - LUMNMI SolONnNaÇlte

Placer le médailicu du “ambi ioa
Placer 1e médaiilon sur les semé.s…es
Laver les chaussures au varsul

Poudrer les chaussures légères à La m.Ta.ne
Fixer les pointes aux semelles

#
-

OPERATIONS À L'HEURE
 

Remplaçant générai a. m.ntage (2)
Remplaçante de lère casse
Opérateur lère ciasse et préposé aux ÉLNantirions
Prépusé aux pièces mang.antes
Opérateur de lère classe
Opérateur de Ze cCiasse
Ramasseur des rebut:

ANNEAL pn

&c

 

sr JANVIEK

—————"to"onmam

+.26

+. ZU

+7

+0

+,58

+45

4.43

+4 23

4.29

4.08

4,07

4,07
La

+,03

T
N

L
u

ax
C

i C +

£
+

+4

+

99

YY

3Ÿ

«35

G
4 €

w
u

G
{
a
d

+3

SU

58

Lou

00

+. 04

+.52

4
4
O
o

+-



-3-

ANNEXE Tan

TAUX MINIMA

ler JANVIER
1979

MONTAGE

OPERATIONS A L'HEURE (suite)

Opératrice de lère classe et préposée aux échantillons 4.49

Opérateur de 3e classe 4.42

Opératrice de 2e classe 4.36
Faire le service des tables et transporter les chars 4.35

8

à



TAUX MINIMA

EMPAQUETAGE

OPERATIONS A LA PIECE
 

92-
2~

1-

93-
oy-

3

97-
Yn

12-
11-
7i-
6-
7-
8-

9C~
g-

101-
104-
102-
83-
10-
13-
63-
85-
14~

17-~
18-
20~

24 -

66-
75-
87-
25-
26-
27-

28-
29-
30-
31-

32-
34-

Déchausser
Vernir à la main
Coudre la tige a. sabct

Vernir d ta mach.ne
Laquer à la machine
Sceller Les fausses seperie: de Saran

toes llores aux
Le

Séparer les formes =
Classer les formes après Le de.naussage
Servir les cartons et: Mellie en Calsse

Servir les convsls &v Les cyérations 1ndiv.dueilies
Compléter ies caisses ou d.:puser des chaussures
Rogner 1e cord des seitéires 4 ia Tachine
Assempier les caisses x: ét Lust er

-InvSIS

Nettoyer les chaussuces Z L'ast ap:ès ie poilssage
Polir à la machine Les DI:ds de= seme.es
Tailler au maiiiet
Faire ie service - Faire ies bolies

bcîtes au d8pt de Couture
Couper les tiges À 1d guli.ot.ae
Fixer les po.nte: aux semeites
Poudrer ies iumb ef iv nittes à ia
Clouer les taïions vi 1&3 Ya:zonnettes

a4 _ JL =, ; . , In

Compieter Les Ca,sssS - b.eilg:r Su dispose

Top
- La

mita:

*

nsporter les

ne

= ” D … CaS ; So se ;Classer Les (Nau-Su/es apre: x décnaussage

Couper les duuDiures sn TLuULL, au LLuteau
Attacher l= &iastigues
Composer cu iïpiimer les 21 .gucilzs

Couture à la machine
Conductrice de Là ma.fnine à imp: .me
Rogner à La macniñe So aux L.Séaux
À la première iuspe:tion - L1asser
Composer cu imprimer ies SL.juziled

Aide à classer ies chaUsd.re: apres
Rourer les dsubiures de moutôù 2 Le
Perforer à la ma:nine
Insérer 1es doudlu:ies de muton da
Fixer les rondeises de L06-ilre su
Mettre les SouLilers de Ds us dais wc

0>
r
e

es chaussures sur le Convol C

&

<

d'expéait.n

LES Lartons

= d'expea:tscn
LE décrnaussage
main

LTD

L285 Svurlers de canevas

pAdLS

Poser les ceiluiets d'aécutiun sut tennis

Couper les tiges à La guiss.tine
Poser les boutons à press...

Mettre en boîte vi attauns.

Poser ia talcnne.te 1ntêr.ecix
~ t. «

Nettoyer LeS cnaduésuies à L'an apiès 18

ihaussures

des chaussures

ANNEXE "A"

ler JANVIER
1979

4,51

4.45
4.43
4.33
4.33
4.33
4.30
4,26
4, 24
4.24
4.24
4.23
4.23
4,23
4.23
4.23

4.21
4.19
4.19
4,19
4.19
4.19
4.15
4.15
4.15
4.09
4,08
3.95
2.95
3.95
3.95
3.93
3,92
3.91
3.91
3.91
3.91
3.91
3.91
3.91
3.91
3.91
3,91

 



TAUX MINIMA

EMPAQUETAGE

OPERATIONS A LA P,ECE (suite)

105-
35-
76-
37-
38-
39-
40-

103-
41-
y2-
43-
Yu

.1U5-

46-
y7-
48-
49-
50-
51-
52-
53-
5-
56-
58-
65-
62-
67-
68-
70-
72-
73-
74-
78-
79-
80-
81-
82-
86-
88-
89-
59—
69-
61-

Encolier des pièces à là machine
Peinturer chaussures
Approvisicaner ou rogner sur ie LONVIL

Classer et servir ies douDLu(es ae mouton
Faire l'épreuve à l'eau des bottes
Attacher les saus des sou.lers de Dain

Fixer ia rondelie de renfort du bouton à pression
Placer les tirants éiastiques
Tailler les cuourrcies aux ciseaux- Cuuper surpius de semelles
Faire les giands
Coller ies étiquettes aux cartons

Poser les boucles

Lacer les chaussures
Actionner la fermeture éciaur
Essuyer les chaussures
Insérer ia fausse semeise et l'étiquette
Estamper la puinture sur Les chaussures

Estamper Les cartons sur Le Zonvoi
Attacher les bottes
Poser les giands aux fermetures éciaur

Insérer le tuteur de carton dans ia chaussure
Aider à classer 1es styies nylon et 2e Inspectivn

Poser la courroie des bottes à cuisse
Attacher les étiquettes
Estampe les sacs

Aider le tailleur au mailiet
Insérer les chaussons de feutre dans 1es chaussures
Insérer la coupe de piastique dens ie ta.on
Ajuster ia coupe de prastique dans le tascn

Encolier des pièces (à La main)
Brosser les chaussures
Colier les étiquettes simplex
Décolier le haut de ia doupiure sul le quartier
Enlever 1fisoiant sur les étiquettes acétate
Détacher les tirants - Eniever les broches
Poudrer les bottes armée dans les caisses

Piacer ies papiers dans les caisses de pctte armée
Placer ies boutous à la main
Couper les bandes de soutien - Classer Les semeiies intérieures
Poser lies étiquettes sur la première seme.le
Patronner au crayon

Monter ies cartens pré-ccupes
Préparer lies psguets de iacets
limenter ie convoi et nettoyer ies chars

ANNEXE "A"

ler JANVIER
1979

3.91
3.91
3.88
3.88
3.87

3.83
3.83
3.83
3.83
3.83
3.83
3.83
3.83
3.83
3.83
3.83
3.83
3.83
3.83
3.83
3.83
3.83
3.83
5.33
3.83
3.83
3.83
3.83
3.83
3.83
3.83
3.83
3,83
3.83
3.83
3.83
3.83
3.83
3.83
3.83
3.83
3.82
3.81
3.81
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ANNEXE "A"

TAUX MINIMA

ler JANVIER

1979

EMPAQUETAGE

OPERATIONS A L'HEURE

Remplagant général 5.49
Classer les chaussures sur la courroie d'inspection 5.43
Remplaçante générale 5.30
Conducteur de presse à sceller les fausses semelles 5.01

Classer les chaussures sur la courroie d'inspection 4.85
Homme d'entrepdt 4.75
En charge de la réparation des chaussures 4.74
ler Homme de plancher 4.70
Classer les chaussures secondes et à réparer 4.68

Préposé aux chaussures en tablettes 4.67
2e Homme de plancher 4.62
Surveillant des vulcanisateurs 4.60
Aide à la réparation des chaussures 4.50
Aide à l'inspection sur la courroie 4.35
Aide au classeur de chaussures 4.35
Divers 4,35



TAUX MINIMA

RECEPTIONS (à l'heure)

ler Homme d'entrepôt
Homme d'entrepôt

EXPEDITION (à l'heure)

Expéditeur
Aides à l'expéditeur

PRESSES ET INJECTION (à j'heure)
 

Conducteur de presses à injection (3 presses)
Faire le service et mouler des semelles sur Nova

ENTRETIEN ET REPARATION (à l'heure)

Tuyauteur (sénior)
Soudeur

Electricien
Mécanicien liére classe
Tuyauteur (junior)
Menuisier

Manceuvre lére classe
Commis

Mécanicien 2e classe
Manoeuvre 2e classe

ANNEXE "A"

ler JANVIER
1979

4,98
4.75

5.90
5.65
5.40
5.40
5.25
5.17
4.95
4.90
4.82
4.60

E
r
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OPERATIONS

Mélangeurs
Préposé aux ciments
Aide aux ciments

Déchiqueteur (midi)
Déchiqueteur (midi)
Déchiqueteur
Déchiqueteur
Découpeuse & Divers
Weliman & Divers

Convoiau Montage (bottes)
Livreur du matériel
Livreur de formes
Livreur de formes

Livreur de formes

Déchausseurs
Classeurs de chaussures

Classeurs de formes

Déchausseurs
Classeurs de chaussures

Classeurs de formes

Homme de plancher
Homme de plancher

Homme de plancher

Vernisseurs
Vernisseurs
Serviteur de convois
Après le séchoir (opérateur)

EXCEPTIONS A L'ARTICLE 15.01

ENTREE
HEURE

6.30
6.00
6.00
7.00
7.00
6.30
5.00

17.00
12.00
13.00
17.00
5.30
6.00

17.00
10.00
10.00
10.15
21.00
21.00
21.15
9.00

17.30
7.00
7.30

18.30
6.45
7.30

SORTIE
HEURE

11.45
11.00
12.00
13.00
11.00
12.00

22.00
17.00
17.00
22.00
11.30
11.30
22.00
12.00
12.00
12.00
23.30
23.30
23.15
11.30
22.30
11.00
12.00
22.30
12.00
12.00

ENTREE
HEURE

12.15
13.00
13.00
14,00
12.00
13.00

23.00
18.00
18.00
23.00
12.30
12.30
23.00
13.00
13.00
13.00
24.30
24,30
0.15

12.30
23.30
12.00
13.00
23.30
13.00
13.00

SORTIE
HEURE

16.00
17.00
16.00
17.00
17.00
16.30

3.00
22.00
23.00
3.00

15.30
16.00
3.00

17.30
17.30
17.45
7.00
7.00
7.15

19.00
3.30

17.00
17.30
4.30

16.45
17.30

ANNEXE '"B"

ENTREE SORTIE
HEURE HEURE

18.15 20.45
18.15 20.45
18.30 21.00

N.B. Lorsque le travail sur certaines machines chauffées (vulcanisateurs, presse à
injection, presse à mouler, et toutes autres machines de même nature) exige
une production continue, le nombre d'heures de travail régulier sera de neuf

(9) heures par jour, mais la cédule des heures de travail sera déterminée par
Cependant si la Compagnie

commande un travail sur des machines chauffantes et oblige l'employé à dîner
sur les lieux, il lui sera accordé une demi-heure de temps payée à son salaire
moyen pour couvrir la période du diner.

la direction, suivant les besoïns de ia production.

mélangeurs qui rempliront ces conditions.
(9) heures de travail accompli.

Cette clause s'applique également aux
Le surtemps s'appliquera après neuf
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ANNEXE "C"

CHANGEMENTS SAISONNIERS
AU MONTAGE (+2,07)

‘
On entend par changement saisonnier, tout (Uhengement qui affecte cing (

employés ou pius au Montage, et qui, du même Lcup, se sivue à plus de

quinze (15) jours ouvrables du dernier ciangement saisonnier.

ler- L'article 12.03 s'applique.

2iéme- Les employés qui travailient sur un convoi ou une opération
stable pourront changer de piace, en autant qu'iss appiiquent
sur une opération cu un convei cuvert.

3ième- Tout empioyë qui vient d'un convu1 fermé ou transformé, ou
d'une opération discuntinuée, pourra, s'il le juge à propos,
soit appliquer sur un convoi où une opération stable ou toute
autre opération ou cONVois ouverts.

Yiême- A titre de renseignements, ie contremaître affichera ia liste

des cunvois quil ferment, ainsi que ceux qui ouvrent; de plus,

les aiignements (line-up) afticnés renseigneront sur ies diffé-
rentes opérations à rempiiz .

5iéme- Tout empioyé qui désire un changemen” signers son nom sur la

liste à la suite des noms de: emp..yés atrectés par les change-
ments affichés (convoi stable).

Gième- Après deux (2) jours cuvrabies d'aftficnage, les inscriptions
cesseront, et le contremaître par Lonsuitation personneïie

offrira aux emproyés par ordre d'ancienneté lez possibilités

de changer d'opération

7ième- L'empicyé devra initiaier _à dézc.s..n q.'i. prend, et id Zonsi-
dérer comme définitive.

5)
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ANNEXE "D"

DIVISION DES DEPARTEMENTS
DE L'USINE

Moulins

Taiilage

Quartiers

Couture

Montage

Presses et injectiuvn

Empaquetage

Réception

Expédition

Entretien et réparation

si
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Fa
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ANNEXE "E"

PROCEDURE PUUK UNE MEILLEURE REPARTITION DU

TRAVAIL QUI REQUIEKI DU TEMPS SUFPLEMENTAIKE

L'Union reconnaît que, pour assLter ie bon tonctionnement des cpérations
de l'usine, il appartient à la Compagnie de répartir Le travaii qui re-
quiert du temps supplémenta.re.

Sans toutefois restreindre les généralités de ce droit, la Compagnie
convient ce qui suit:

rps .

lo.

20.

30.

Lo,

©

Le ler avrii et le er novembre de chaque année une Liste

sera dressée des empioyés qui sont disposés à accepter sur
demande de faire du travail supplémentaire,

Le travail suppiémentairë seia aUtriDué aux empioyés à tou:
de rôle par ordre d'an.ienneté de Lhaque département.

Les empioyés devront avoir la compétence d'erfectuer 1e
travail sans nécessité d'apprentissage.

Les paragraphes précédents ne s'appliquent pas pur tout
travail en temps supplémentaire Gu1 p.u ait être effecuué
par un ou des emplioyés pour cimpiêter un ticket de production.
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ANNEXE "FE"

LISTE DES OPERATIONS A REVISER TEL QUE MENTIONNE A L'ARTICLE 14.17

Mouler sur presse a laques No. 1140 et 1145 simultanément.

Fixer Les veiilets et serviteur (Procédures pour calculer son
temps à la pièce).

Montage de "Homme et garçen Canada'" à trois et six opérateurs
sur convoi /6.

Montage de "Botte Cité" à lt opérateurs sur le convoi ii.

Séparer-étamper pointures sur quartier Mach 2-3-4-5-6.

Cimenter quartier sur ier protecteur arrière Macon 5-4

Marquer quartier Ze protecteur arrière Mach 5.

Cimenter pour poser protecteur arrière et de côté Mach +,

Marquer pour protecteur de côté et du dessin arrière Mach 4.

Retourner protecteur arcière et coller sur quartier Mach 4-5


